
Régie de l’énergie 
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	Nom de la personne intéressée: GRAME
	Numéro du dossier: R-4292-2025
	Sujet 1: I. La réduction de la consommation de gaz naturel comme levier de décarbonation 
	Nature de l'intérêt1: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec son intérêt concernant l’atteinte des cibles gouvernementales de décarbonation. EGQ indique travailler activement à l’élaboration et la mise en place d’outils et/ou de programmes favorisant la décarbonation selon trois leviers. Dans cet enjeu, le GRAME aborde le premier levier, soit la réduction de la consommation de gaz naturel.
	Conclusions sommaires 1: Concernant la gestion de la décarbonation annuelle de la clientèle existante, EGQ indique que pour parvenir à réduire sur une base annuelle ses émissions de GES, elle utilisera des outils tels que l’efficacité énergétique, la biénergie et les sources d’énergie renouvelable disponibles. Concernant les mesures en efficacité énergétique, le GRAME souhaite avoir plus d’informations sur le plan d’action d’EGQ pour favoriser l’adhésion de sa clientèle à ces mesures, puisqu’afin de maintenir une situation concurrentielle, EGQ devra évaluer l’impact proportionnel d’une hausse des budgets en EÉ, comparativement à la hausse du coût de l’augmentation du GSR dans sa distribution, ces deux variables ayant un impact différencié, d’abord sur la hausse des coûts de distribution et d’autre part sur la hausse de la facture énergétique de la clientèle relative aux volumes de gaz naturel consommés. Nous sommes d’avis que cette dynamique de vases communicants sera de plus en plus significative avec la croissance de la quantité de GSR distribué dès 2030 pour les clientèles des parcours commercial & institutionnel et 2035 pour la clientèle résidentielle (B-0012, p. 9 Tableau 12).
Le GRAME soumet qu’un plan d’action et une analyse comparative des impacts de ces deux variables auraient avantage à être faits rapidement. Par ailleurs, le GRAME note que les avantages et inconvénients des trois leviers ont été brièvement énoncés à la réponse no 6.1 d’EGQ (B-0011, R. 6.1, p.12-13), mais que ceux-ci ne représentent pas une analyse comparative, impliquant une évolution dynamique des variables, comme c’est le cas avec une simulation de type Monte Carlo.
	Manière 1: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations. Il entend notamment questionner EGQ sur la situation concurrentielle du gaz vis-à-vis de l’électricité pour les marchés résidentiel et commercial/institutionnel, ainsi que sur les hypothèses utilisées et le plan d’action d’EGQ concernant la réduction de la consommation de gaz naturel.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Le GSR et la biénergie comme leviers de décarbonation (B-0012, p.4-5)
	Nature de l'intérêt2: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec son intérêt concernant l’atteinte des cibles gouvernementales de décarbonation.
	Conclusions sommaires 2: Concernant le deuxième levier et le recours au GSR, EGQ indique souhaiter prioriser les approvisionnements locaux en GSR, bien que cet objectif puisse s’avérer complexe pour la région de l’Outaouais (B-0011, R. 7.1, p. 14). Le GRAME souhaite interroger EGQ sur son plan d’action pour intégrer du GSR produit en franchise d’EGQ, à savoir si EGQ a des cibles corporatives pour l’intégration de GSR produit en territoire québécois ou canadien.
Concernant le troisième levier, soit une collaboration avec Hydro-Québec pour le déploiement de la biénergie, le GRAME soumet que plus d’informations doivent être fournies. Plus précisément dans le contexte de l’accès limité à de l’électricité additionnelle dans la région de l’Outaouais, il est pertinent de savoir si la biénergie pourra être déployée à court et moyen terme, ou si EGQ devra attendre d’avoir accès à un volume d’énergie électrique accru avant de pouvoir la déployer dans l’ensemble de son réseau de distribution.

	Manière 2: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Stratégie de décarbonation différenciée selon les types de clientèle
	Nature de l'intérêt 3: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec son intérêt concernant l’atteinte des cibles gouvernementales de décarbonation. EGQ propose la mise en place de quatre parcours de décarbonation pour sa clientèle (1. Résidentiel, 2. Commercial et institutionnel, 3. Industriel et agricole, 4. Volontaire). Le GRAME entend aborder cette demande selon les 4 parcours proposés.
	Conclusions sommaires 3: Pour la clientèle résidentielle (Parcours #1), EGQ propose une décarbonation à l’horizon 2050. Le GRAME en comprend que ce parcours ne pourra pas rencontrer la cible de décarbonation des bâtiments pour 2040, mais que la problématique liée à l’alimentation électrique limitée de la région de l’Outaouais pourrait être en cause pour ce choix d’EGQ, considérant que les coûts d’alimentation énergétique doivent rester concurrentiels pour éviter un transfert des clients à TAÉ, contrairement à la clientèle commerciale/institutionnelle (Parcours #2) pour qui la position concurrentielle face à l’électricité est meilleure (B-0011, R 9.1, p. 18) 
Pour la clientèle industrielle et agricole (Parcours #3), EGQ précise que les pourcentages de GSR applicables se calqueront sur ceux du Règlement présentement en vigueur. Le GRAME en comprend que ces % seront ajustés en fonction du règlement qui sera modifié, mais souhaite le vérifier auprès d’EGQ.
Concernant les clients volontaires (Parcours #4), le GRAME est favorable à la stratégie proposée, soit celle de simplifier le processus d’adhésion et de cibler un seuil par tranches de 10 %, à partir d’un pourcentage de 20 %, seuil qui sera ajusté en fonction de l’évolution des % de GSR selon la clientèle visée. Cette proposition permet d’éviter la micro-gestion de ce type de client. Le GRAME soumettra les raisons qui soutiennent sa position.
	Manière 3: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements en questionnant le modèle de simulation Monte Carlo utilisé pour déterminer les cibles de GSR selon les catégories de clientèles (B-0012, p. 7) et produire une analyse au soutien de ses recommandations. Également, le GRAME souhaite questionner EGQ à savoir si elle pourrait envisager une correction graduelle de la tarification pour introduire un facteur d’inter-financement entre ces tarifs, comme c’est le cas pour le distributeur d’électricité pour sa clientèle résidentielle, et par la suite faire évoluer les cibles différemment pour la clientèle résidentielle (Parcours #1).
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Cibles de GSR proposées pour les parcours résidentiel, commercial & institutionnel (B-0012, p. 9, Tableau 2)
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec son intérêt concernant l’atteinte des cibles gouvernementales de décarbonation.
	Conclusions sommaires 4: Le GRAME est favorable à l’approche de relever graduellement les % de GSR pour les parcours résidentiel (#1) et commercial & institutionnel (#2), tel que proposé par EGQ au Tableau 2.
Le GRAME se positionne en ce sens pour trois raisons. Premièrement, dans un contexte où la production de GSR en territoire est en développement et que les contrats de GSR pourront être établis sur des durées plus importantes dans l’avenir que celles retenues à ce jour, il serait contre-productif d’augmenter les cibles trop rapidement d’ici 2030. 
Deuxièmement, comme la meilleure énergie est celle non consommée, il est essentiel de pouvoir se donner le temps de progresser rapidement vers d’autres outils de décarbonation. Les modifications découlant du PL69 pourraient offrir des outils additionnels à EGQ en ce sens.
Troisièmement, considérant que les contrats d’approvisionnement en GSR, dont celui avec StormFisher, permettront de sécuriser les besoins en GSR pour l’atteinte des cibles minimales réglementaires actuelles (D-2024-110, par. 37), faire évoluer les cibles graduellement pourra permettre de conclure des contrats de GSR dont le type de production résulte en une empreinte moins élevée en carbone, notamment lorsque les dispositions de la LRÉ seront modifiées par le PL69. À cet égard, l’insertion de l’article 52.5 (alinéa 2) permettrait à la Régie de tenir compte des revenus générés par la participation du distributeur à un marché d’échange d’instruments établi pour favoriser la réduction des émissions de gaz à effet de serre.  EGQ mentionne que la recherche d’avantages économiques associés à la gestion du GSR, comme les crédits du Règlement sur les combustibles propres (B-0011, R 9.2, p. 18) permettrait de maintenir une offre énergétique concurrentielle. 
	Manière 4: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Nouvelle stratégie quant à l’objectif de minimisation de l’impact tarifaire
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec son intérêt concernant l’atteinte des cibles gouvernementales de décarbonation.
	Conclusions sommaires 4: Considérant le contexte politique et environnemental, EGQ indique opter pour une nouvelle stratégie quant à l’objectif de minimisation de l’impact tarifaire sur la clientèle non volontaire de GSR. EGQ indique que cette stratégie doit plutôt s’aligner avec la stratégie de décarbonation du secteur des bâtiments du Gouvernement (B-0012, p.3) Donc, afin d’assurer une décarbonation complète, EGQ demande de modifier sa stratégie de commercialisation du GSR en adoptant une approche de récupération des coûts sur l’ensemble de la clientèle en fonction des différents parcours afin de faire supporter les coûts de la décarbonation à un ensemble de clients, et non uniquement aux clients marginaux (B-0012, p. 8).
Le GRAME en comprend que le Tableau 12 (B-0012, p. 9) précise les taux de GSR qui seront imposés aux parcours résidentiel (#1) et commercial/institutionnel (#2) à même la facture de ces clientèles respectives, au lieu d’être socialisés à l’ensemble de la clientèle sans distinction. La clientèle commerciale/institutionnelle verrait donc sa facture impactée davantage que celle du marché résidentiel. Le GRAME est favorable à priori à cette proposition, considérant que le marché commercial/institutionnel est plus concurrentiel vis-à-vis de l’électricité. Comme mentionné au sujet 3, le cas échéant, s’il y avait de l’inter-financement entre ces deux catégories de clientèles, comme c’est le cas pour la distribution d’électricité, les différenciations de cibles de GSR pourraient évoluer différemment et favoriser la hausse plus rapide des cibles du marché résidentiel.
	Manière 4: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. Traitement règlementaire 
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec son intérêt concernant l’atteinte des cibles gouvernementales de décarbonation.
	Conclusions sommaires 4: EGQ prévoit déposer un suivi de l’avancement de sa stratégie de décarbonation dans les dossiers de fermeture réglementaire des livres et déposer une demande annuelle dans le dossier de la cause tarifaire, dans laquelle seront présentés les pourcentages de GSR à appliquer pour les parcours résidentiel (#1) et commercial/institutionnel (#2), lesquels pourcentages seront égaux ou supérieurs à l’obligation réglementaire qui sera définie par le Règlement modifié (B-0012, p. 9). EGQ souligne également que le coût associé à la socialisation du GSR invendu et celui associé à la molécule de GSR applicable au 1er janvier 2026 seront déposés à la Régie pour approbation dans la cause tarifaire 2026 (B-0012, p. 10, note 11). EGQ souligne que la modification de sa stratégie implique de devoir disposer des CER des années 2024 et 2025 et propose que ceux-ci soient socialisés selon la méthode déjà approuvée par la Régie dans la décision D-2020-166. Le GRAME en comprend que EGQ propose la socialisation des coûts associés au GSR invendu sur l’ensemble de la clientèle non participative. Le GRAME est d’avis que les propositions de traitement réglementaire sont appropriées et soumettra les raisons de sa position.
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 7. Traitement des écarts de coûts
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec son intérêt concernant l’atteinte des cibles gouvernementales de décarbonation.
	Conclusions sommaires 4: Concernant le traitement des écarts liés aux volumes dans le cas où la quantité de GSR vendue à la clientèle s’avérait inférieure à la quantité minimale de GSR requise pour respecter le Règlement modifié, EGQ indique qu’elle reviendra avec une proposition pour leur disposition. Concernant le risque que la quantité de GSR vendu à sa clientèle s’avère inférieure à la quantité minimale requise par le Règlement modifié et la récupération les coûts auprès de la clientèle, (B-0011, Q. 10.1) le GRAME soumet que le Communiqué de presse du 18 novembre 2024 précise qu’une exception sera appliquée au secteur résidentiel pour l’Outaouais. Cependant, nous ne savons pas encore s’il y aura des cibles minimales supérieures à celles édictées au présent Règlement pour le secteur résidentiel, ce qui pourrait engendrer des écarts sur les volumes distribués selon les scénarios proposés par EGQ. EGQ indique qu’elle ne peut pas livrer une quantité de GSR inférieure à celle exigée par le Règlement (B-0011, R. 10.1, p. 19) et qu’elle déposera un état des résultats de sa stratégie de décarbonation dans le cadre de ses dossiers de fermeture réglementaire des livres (B-0011, R. 10.2, p. 19) avec des propositions de disposition des écarts de coûts. Considérant qu’il est prématuré de se positionner sur ce risque, le GRAME est d’avis que la proposition d’EGQ de proposer des options au dossier de fermeture lorsque les données seront disponibles est justifiée.
Concernant l’écart de coûts résultant d’un écart de volumes, EGQ propose que l’écart entre le coût moyen (prix) du GSR approuvé par la Régie et le coût réel du GSR livré soit ajouté au calcul du coût du GSR (prix), deux ans plus tard, en utilisant les mêmes véhicules réglementaires que ceux utilisés actuellement, soit les comptes d’écarts maintenus hors base de tarification (B-0012, p.11).
À l’égard des options de traitement des écarts de coûts, le GRAME soumet qu’il est préférable de poursuivre la récupération des coûts par le biais du taux de socialisation, considérant que l’option de récupérer dans le calcul du coût de GSR, deux ans plus tard, reporte l’inclusion de coûts, déjà croissants, dans celui du GSR. Il exposera sa position à la Régie cet égard. 
	Manière 4: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 8. Nouveaux clients ayant un volume important et modification des conditions de service et tarifs.
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec son intérêt concernant l’atteinte des cibles gouvernementales de décarbonation.
	Conclusions sommaires 4: EGQ indique que l’un des objectifs de sa stratégie est d’éliminer l’énergie fossile au sein de la croissance d’EGQ (B-0012, p. 5).  Le GRAME soutient cette stratégie puisque la première chose à faire pour décarboner est d’éviter la croissance de la consommation d’énergie fossile et idéalement, selon le GRAME, celle du réseau de distribution. Le GRAME note que les nouveaux clients pourront avoir accès au gaz naturel, mais que les volumes additionnels de ceux-ci seront compensés par l’ajout de GSR pour une quantité équivalente. 
EGQ indique que les demandes d’ajout de service pourraient entraîner une hausse considérable des tarifs en raison d’un besoin important en volumes. Par souci du maintien de la position concurrentielle, EGQ précise qu’elle analysera si un traitement particulier doit être appliqué pour une demande de volume individuelle qui serait supérieure à environ 1 Mm³ et qu’elle présentera une proposition à la Régie (B-0012, p. 12) Le GRAME est favorable à cette orientation, considérant que les ajouts de charge doivent être limités dans un contexte de décarbonation du réseau de distribution d’EGQ. À cet égard, le GRAME en comprend que les ajouts de volumes provenant de nouveaux clients seront des ajouts additionnels aux cibles de distribution de GSR énoncées par EGQ (B-0012, p. 9 Tableau 12), mais souhaite obtenir la confirmation d’EGQ. 
Concernant les modifications proposées aux conditions de service et tarifs (B-0013), le GRAME est d’avis qu’à priori elles sont nécessaires, mais à ce stade-ci de son analyse, le GRAME ne peut préciser davantage, considérant que sa position reflètera son analyse d’autres éléments de la demande d’EGQ.
	Manière 4: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




